A.P.E.L. SAINTE GENEVIEVE

Compte-rendu de l'Assemblée Générale

6 octobre 2006
La réunion a commencé comme prévu à 19heures dans la salle de la Rotonde, en présence de Monsieur d’Hueppe, chef d’établissement et d’une trentaine de familles seulement, malgré les 200 invitations envoyées à toutes les familles adhérentes de l’association.
Ordre du jour :

1. Accueil des participants et présentation du bureau

2. Bilan des activités

3. Bilan financier

4. Intervention de Monsieur d’Hueppe

5. Election des parents délégués

6. Vote de la cotisation 2006-2007

7. Démission du bureau et élection des nouveaux membres
8. Questions diverses

1. Accueil et présentation du bureau

Après avoir salué et remercié les personnes présentes, en particulier le Chef d’Etablissement, la Présidente présente les membres du bureau, lequel, en raison du petit nombre de volontaires, se confond avec le Conseil d’Administration. Elle précise aussitôt que, pour des raisons diverses, touts les membres du bureau souhaitent renoncer à leur mandat pour l’année qui vient :

Nadine CHOSSAT : Présidente, ne souhaite pas le rester.


Françoise LOUETTE : Trésorière, quitte son poste puisque, son petit-fils ayant réussi son bac, elle n’est plus parent d’élève.


Daniel GUYOT : en charge des parents délégués, préfère arrêter.


Pascale FORTIN : assistait aux commissions restauration et souhaite en rester là après 6 ans de bons et loyaux services


Annie DEBOS : pastorale. Son fils ayant réussi son bac, elle n’est plus parent d’élève.

2. Bilan des activités

Tout au long de l'année, les membres du bureau ont représenté les parents dans les différentes instances et commissions au sein de l’Etablissement :
· Aux réunions du Conseil d’Administration de l’OGEC, dont le Président de l’Association est membre de droit. L’OGEC est l’organisme de gestion de l’établissement pour tout ce qui ne concerne pas la pédagogie et l’équipe enseignante. Il est propriétaire des locaux ; c’est lui qui élabore le budget, tient les comptes, embauche et gère le personnel non enseignant, décide des investissements… Il est composé de bénévoles et c’est une instance essentielle pour la vie de l’Etablissement : il est crucial que les parents d’élèves y soient représentés.

· Aux conseils de discipline qui décident des sanctions à appliquer aux élèves ayant commis des manquements graves au règlement de l’Etablissement. Il est à noter que cette années, la Présidente a été avertie chaque fois q’un un élève était sanctionné pour un manquement au règlement, même si aucun conseil de discipline n’était convoqué. Elle a ainsi pu répondre au mieux aux parents qui l’ont contactée.

· Aux commissions d’appel de fin de 6ème, 3ème, et 2nde qui permettent au parent de faire appel de la décision du conseil de classe concernant leur enfant.

· Aux conseils de classe par le biais des parents délégués, dont l’APEL assure également la formation et le suivi.

· Aux commissions restauration où sont discutés tous les problèmes concernant le self et le fast.

· A la journée Pro-Avenir, qui est le forum des métiers de l’Etablissement.

· Au fonctionnement du BDI qui est la cellule d’aide à l’orientation de l’Etablissement.

· A la pastorale en soutenant la responsable, Madame LAURENCE. Sainte Geneviève est un établissement catholique et si rien n’est imposé, c’est une composante essentielle du projet d’Etablissement.

L’APEL s’est également impliqué dans la période difficile de la crise du CPE, en cosignant avec la direction, une lettre aux parents pour rappeler les droits et devoirs de chacun et en étant physiquement présent pendant plusieurs jours pour empêcher le blocus du lycée.

Nous avons organisé un pot de fin d’année, au mois de juin, pour remercier tous ceux qui se sont investis d’une manière ou d’une autre dans la vie de l’Etablissement.

La page APEL sur le site de Sainte Geneviève a été créée puis régulièrement mise à jour. 

Nous avons également élaboré une feuille, insérée dans le dossier d’inscription et demandant à touts les parents prêts à donner bénévolement de leur temps pour faire vivre l’Etablissement. Cette feuille a apparemment été bien perçue, puisque nous avons reçu d’assez nombreuses réponses et que c’est ainsi que nous avons recruté l’essentiel des parents délégués. L’expérience devrait donc être poursuivie l’an prochain.

Enfin, l’équipe sortante a assuré la rentrée scolaire en organisant un pot d’accueil pour les nouveaux parents, le 18 septembre dernier, auquel une trentaine de famille a assisté, le recrutement des parents délégués et l’organisation de cette Assemblée Générale.

3. Bilan financier

En 2005-2006, nos ressources ont été un peu plus importantes grâce à l’augmentation significative du nombre d’adhérents, puisque nous sommes passés de 75 familles en 2004-2005 à 175 en 2005-2006. En revanche, comme nous avons choisi de multiplier les contacts avec les familles adhérentes, nous avons du augmenter de manière substantielle notre budget de timbres. C’est pourquoi nous demandons instamment à toutes les familles qui en disposent de bien vouloir nous faire connaître leur adresse e-mail, correspondre par Internet nous permettrait en effet des économies importantes.

Le budget BDI a également été plus important cette année car nous avons du prendre en charge touts les abonnements habituellement payés par l’Etablissement, afin de permettre à celui-ci d’acquérir un logiciel d’aide à l’orientation fort coûteux. La situation sera normale cette année.

	Solde de l’année 2004-2005
	586,4 €
	

	
	
	

	Crédits : 
	
	

	- Subvention du Conseil Général

- Virement du compte épargne

- Cotisations des familles
	200,00 €

300,00 €

3 450,96 €
	

	Dépenses : 
	
	

	· Cotisations UDAPEL

· Frais de réunions

· Fournitures de bureau (timbres)

· BDI (abonnements)

· Frais bancaires
	
	2 079,00 €

481,21 €

840,03 €

910,15 €

51,66 €

	
	________
	________

	
	4 537,42 €
	4 362,05 €

	
	
	

	Solde de l’exercice 2005-2006
	175,37 €
	


L’année 2006-2007 se présente sous les mêmes auspices financiers que l’exercice précédent, puisque environ 200 familles ont, à ce jour, adhéré à l’association et que nous n’envisageons pas de dépenses d’investissement exceptionnelle : les cotisations devraient couvrir nos dépenses de fonctionnement courant.
4. Cotisations 2006-2007
Pour l’exercice 2005-2006, le montant de la cotisation des familles avait été maintenu à 20€, comme l’année précédente. Sur ces 20€, seuls 6,50€ reviennent à l’APEL de l’établissement, le reste, soit 13,50€, est reversé à l’UDAPEL, l’URAPEL et l’UNAPEL. Or, au mois de juin 2006, l’UDAPEL nous a avertis que la cotisation à lui reverser pour l’année 2006-2007 ne serait plus de 13,50€ mais de l14,77€, l’abonnement à la revue « Famille et Education » inclus dans la cotisation, ayant augmenté. Malheureusement, début juin nos formulaires d’adhésion étaient déjà envoyés : impossibles de les modifier. Et, de toute façon, toute modification doit être votée en Assemblée Générale, donc pour nous en octobre. Nous continuons donc cette année à toucher 20€ par famille et si nous devons reverser 14,77€, il ne nous restera que 5,23€ par famille, ce qui limitera grandement nos possibilités. Nous ne savons pas encore à ce jour comment résoudre ce problème : il va falloir négocier avec l’UDAPEL, si c’est possible.
En tout état de cause, il faut modifier le montant de la cotisation des familles pour l’an prochain. La Présidente propose de la porter à 22€. Les familles présentes préfèrent se limiter à 21,50€ et c’est cette somme qui est retenue à main levée. Ce qui laissera une somme de : 21,50-14,77 = 6,73€. Soit un très léger mieux pour le budget.

5. Intervention de M. d’HUEPPE
Monsieur d’Hueppe annonce que le bilan de la rentrée 2006 est à ce jour très positif, avec un effectif à peu près stable de 1094 élèves, avec une forte progression des internes. Les premières semaines ont été très clames et les nouvelles dispositions du règlement intérieur, interdisant les téléphones portables et les baladeurs MP3 pendant les heures de cours sont étonnamment bien passées : seule une dizaine d’appareils a été confisquée depuis la rentrée. Le rappel au règlement en ce qui concerne la correction des tenues vestimentaires et les menaces de sanction en cas de contravention à la bienséance n’ont pas suscité non plus de levée de bouclier. 

Le directeur évoque ensuite les travaux réalisés durant l’été, essentiellement des travaux de peinture au secrétariat et dans le bâtiment T. Il aborde ensuite les projets : deux chantiers importants sont en train : l’agrandissement de l’internant, nécessité par l’augmentation des demandes, avec l’ouverture à la rentrée 2008, d’une nouvelle structure dans les locaux vacants de l’école Saint Joseph voisine ; et la restructuration du CDI de façon a ménager davantage d’espace tout en préservant le caractère particulier du local, le CDI étant situé dans l’ancienne chapelle de l’établissement.
Monsieur d’Hueppe termine son intervention en remerciant le bureau sortant pour le travail accompli.

6. Election des parents délégués
Cette année, le recrutement des parents délégués a été facilitée par l’insertion d’un bulletin de candidature directement dans le dossier d’inscription. Une cinquantaine de personnes se sont proposées couvrant la majorité des classes. Pour celles non encore pourvues, un nouvel appel à candidature sera lancé par le biais du carnet du collégien, au moins pour les classes de collège, en particulier les 6èmes.
Toutes les candidatures sont acceptées à main levée. Il est rappelé que la réunion d’information et de formation pour les parents délégués organisée par l’APEL aura lieu le mardi 17 octobre à 20h30 au fast. Un courrier de rappel sera envoyé à tous les parents délégués.

7. Election du nouveau bureau de l’APEL
A Sainte Geneviève, si peu de personnes étaient volontaires que le Conseil d’Administration de l’Association se confond avec le bureau. Or, cette année, tous ses membres sont démissionnaires et il faut le renouveler entièrement, sauf en ce qui concerne Nadine CHOSSAT, qui ne souhaite plus être présidente, mais souhaite garder le BDI et accepte de rester membre du bureau pour assurer la transition avec la nouvelle équipe.
Un certain nombre de personnes s’étaient portées volontaires sur le bulletin de candidature inséré dans le dossier d’inscription et sont donc élues au Conseil d’Administration : 

· Monsieur CARREAU, Madame GRENIER, Madame BASSET, Madame NEDELEC, Madame JEANNIN, Monsieur RAUFLET, Madame COLEU-ARRIBARD, Madame DUBOIS-ALAUZET.

Acceptent de faire partie du bureau dans des fonctions à définir :

· Madame CHOSSAT, Monsieur CARREAU, Madame GRENIER, Madame BASSET, Madame NEDELEC et Monsieur RAUFLET.

Toutes ces candidatures sont acceptées à mains levées.

8. Questions diverses
Une personne demande pourquoi la réunion de rentrée avec les parents et les professeurs a été supprimée pour les niveaux 5ème et 3ème. Sur la réponse que c’est à cause du petit nombre de parents qui y assistaient, il est demandé qu’elles soient rétablies avec uniquement la présence du professeur principal.

Un enfant de quatrième B aurait eu un comportement tellement excessif que l’intervention du SAMU a été nécessaire suivie de son hospitalisation. Cet incident a beaucoup choqué les élèves de sa classe qui, n’ayant pas assisté aux faits, en sont réduits à écouter les rumeurs et ne comprennent pas bien ce qui s’est passé. Les parents demandent que le professeur principal intervienne à nouveau et peut-être même le psychologue.

L’ordre du jour étant épuisé et plus aucune question n’étant posée, la Présidente lève la séance à 21 heures.

